
10

dossier alimentation

JUILLET-AOÛT 2011 FR  C magazine 11FR  C magazine JUILLET-AOÛT 2011

Lors des séjours à l’étranger, les terminaux pour paiement par carte proposent 
parfois un débit en francs suisses ou en monnaie locale. Explications.

cartes de paiement quelle 
monnaie choisir à l’étranger?

L e Dynamic Currency Conversion 
(DCC) est un système automa-
tique de conversion des mon-

naies. Lorsqu’il se trouve à l’étranger, 
le client a la possibilité de régler ses 
achats dans sa monnaie nationale. Au 
moment du paiement avec sa carte, 
le terminal identifie le pays d’origine 
et la monnaie nationale à l’aide des 
six premiers chiffres du numéro de la 
carte. Et il propose au consommateur 
de choisir d’effectuer son paiement en 
francs suisses ou en monnaie locale.

La fonction DCC fonctionne avec 
les cartes MasterCard, Visa ou Maestro. 
Elle est proposée aux commerçants 
par les acquirers, c’est-à-dire les four-
nisseurs de terminaux de paiement. Ce 
système est surtout intéressant pour 
les commerçants. En acceptant de 
proposer cette fonction à leurs clients, 
ils reçoivent un avantage financier en 
retour, dans la mesure où les transac-
tions via DCC bénéficient d’un taux de 
commission préférentiel. D’un pays à 
l’autre, Visa et MasterCard fixent les 
règles qui doivent être respectées par 
les commerçants.

avantages pour le consommateur

L’avantage pour le consommateur 
suisse réside avant tout en un gain de 
transparence. Payer dans sa monnaie 
nationale lui permet de connaître 
exactement le montant qui sera dé-
bité de son compte, y compris une 
marge de conversion, en règle géné-
rale de 3%, prise par les acquirers. Au 
contraire, s’il choisit de payer en mon-
naie locale, il ne connaîtra le montant 
exact qu’à réception du relevé de sa 
carte, une fois le taux de change et 
les frais de traitement appliqués par 
l’émetteur de cartes en Suisse.

Avec le DCC, c’est le cours du 
jour même de l’achat qui est appli-
qué. Sans ce système, il y a quelques 

jours de décalage. Selon Bernhard 
Wenger, porte-parole de SIX Group, 
«quelle que soit la méthode choisie, 
le taux de change devrait être sen-
siblement le même». Ce avec quoi 
les banques ne semblent pas forcé-
ment d’accord. Dans un article de 
Magazine UBS consacré à l’argent en 
vacances en 2010, la banque affirme 
que faire débiter sa carte directement 

en francs n’en vaut pas la peine, car 
les banques en Suisse appliquent en 
général des taux de change plus favo-
rables. Finalement, le seul moyen de 
savoir ce qui est le plus intéressant 
sera de tester les deux systèmes dans 
un même pays le même jour et de 
comparer après coup quel taux de 
change a été appliqué.  
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n Se renseigner sur le taux de 
change du jour avant de faire 
des achats et faire le calcul 
avant de passer à la caisse.

n Vérifier le taux appliqué sur le 
terminal de paiement et reprendre 
le processus de paiement sans 
DCC, s’il paraît trop élevé.

n Vérifier toujours les montants débi-
tés sur les relevés de cartes de crédit.

n Conserver carte et code 
séparément. Changer le code NIP 
initial en évitant les numéros 

 trop évidents.
n En cas de vol ou de perte, faire 

bloquer immédiatement la carte. 
Confirmer ensuite par écrit. 

n A l’étranger, éviter les retraits 
au bancomat avec une carte de 
crédit, trop coûteux en taxes.

Sur les cartes des terrasses lacustres, elle est le classique 
des classiques, l’incontournable. Cette spécialité hel-
vétique est si prisée que la nommer serait superflu. 

Quoique. Dans l’assiette, la perche répondra plus souvent 
aux appellations d’okon, ahven ou Barsch, d’origine polo-
naise, estonienne et même allemande. L’amour incondi-
tionnel des Romands pour les filets de perche est tel que les 
espèces indigènes ne peuvent couvrir que 10% des quelque 
7000 tonnes qu’ils engloutissent chaque année. Le pays im-
porte ainsi pour l’essentiel de l’Est. 

Muette comme une carte

Dès lors, les restaurants romands jouent-ils la carte de 
la transparence? C’est ce que les enquêteurs de la FRC ont 
voulu savoir en visitant 55 établissements entre le 17 avril et 
le 1er mai derniers, période durant laquelle la pêche est au-
torisée dans nos lacs. Au vu des résultats, un constat s’im-
pose: en matière de poisson, il faut sonder pour connaître 
le contenu de son assiette.

Seuls 12 des 55 restaurants visités affichent l’origine 
exacte sur la carte ou sur un panneau. Sans suprise, pour 
onze d’entre eux, c’est une information positive, puisque 

leurs filets proviennent des lacs suisses. C’est tout à son 
honneur: Lake Side, à Neuchâtel, couche par écrit la pro-
venance polonaise. Le Rivage, à Lutry (VD), indique, quant 
à lui, que ses filets sont importés. Contrairement à certaines 
viandes, il n’existe aucune obligation légale pour les restau-
rateurs de mentionner par écrit l’origine des poissons. Une 
véritable lacune pour Henri-Daniel Champier, pêcheur à 
Clarens (VD): «Cette indication devrait être exigée sur la 
carte. Le consommateur serait informé et aurait ainsi la 
possibilité de choisir. Quant à notre travail, il serait mieux 
mis en valeur.» La loi exige néanmoins que l’information 
puisse être donnée d’une autre manière, notamment par 
oral. Trente-neuf établissements ont renseigné nos gour-
mets anonymes, avec parfois des provenances très vagues, 
telles «hors de Suisse» ou «lacs d’Europe». Dans quatre res-
taurants, le serveur ignorait le pays d’origine des perches 
ou a indiqué «surgelé» en guise de nationalité!

anguille sous roche côté prix 

Fait étonnant: 60% des établissements nous ont dé-
claré servir des perches de lacs suisses. Faut-il croire cette 
pêche miraculeuse? «C’est plausible, avance Henri-Daniel 

filets de perche Au resto, 
c’est l’affichage qui pèche
Seuls 20% des établissements visités par nos enquêteurs indiquent 
leur provenance. De quoi alimenter la confusion chez la clientèle , d’autant 
qu’elle débourse presque autant pour des poissons importés qu’indigènes.

Pour le consommateur suisse, le dynamic currency conversion  
offre avant tout davantage de transparence sur le prix à payer.
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7000 TONNEs 
c’est le poids de filets 

de perche que les suisses 
consomment chaque année.

V. Konjushenko
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